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QU’EST-CE QUE LE CONSENTEMENT IMPLICITE OU 
PRÉSUMÉ?
Le terme « consentement implicite » fait référence à un 
principe selon lequel toute personne mourante ou décédée 
est considérée comme un donneur d’organes possible 
à moins qu’elle n’ait déclaré de son vivant qu’elle s’y 
opposait. Autrement dit, on présume qu’une personne 
consent à donner ses organes si elle n’a pas signifié son refus 
de le faire avant son décès. 

Au Canada, c’est le système de consentement explicite ou 
« exprès » qui est en vigueur. Cela signifie qu’une personne 
ou son plus proche parent doit consentir explicitement au 
don d’organes pour que celui-ci ait lieu.1 Les décideurs 
politiques, les défenseurs des droits des patients et les 
médias s’interrogent actuellement sur la question de savoir 
si les provinces et territoires canadiens devraient adopter 
un système de consentement implicite pour accroître les 
taux de don. Afin d’éclairer le débat, le présent document 
propose au public de l’information et des faits sur le sujet.

JUSTIFICATION DU PASSAGE AU SYSTÈME DE 
CONSENTEMENT IMPLICITE
Selon des sondages, 95 % des Canadiens sont en 
faveur du don d’organes et de tissus, que ce soit 
fortement ou quelque peu.2 Pourtant, seulement 
51 % des Canadiens ont pris la décision de donner 
leurs organes à leur décès et 39 % de donner des 
tissus.2 De ceux qui ont pris leur décision, seulement 
27 % ont indiqué qu’ils s’étaient inscrits à un 
registre de don.2 L’idée à la base d’un système 
de consentement implicite est que les personnes 
en faveur du don d’organes qui n’ont pas pris leur 
décision ou officialisé leur consentement seraient 
plus facilement accessibles comme donneurs 
potentiels dans un système où tout le monde serait 
considéré comme un donneur à moins d’avoir 
signifié son objection.3  
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COMMENT LE SYSTÈME DE CONSENTEMENT IMPLICITE FONCTIONNE-T-IL?
Beaucoup de pays, en particulier en Europe et en Amérique du Sud, ont opté pour un système de 
consentement implicite. Il existe toutefois des différences dans la gestion de ce système d’un pays à l’autre. 
Certains pays ont mis en place des registres de non-donneurs pour les gens qui désirent signifier officiellement 
leur refus de donner leurs organes.4 Bon nombre de pays ayant adopté le consentement implicite ont aussi un 
mécanisme permettant aux gens d’affirmer leur désir d’être donneur.5 La mesure dans laquelle la famille d’un 
donneur potentiel est impliquée dans la décision du don est également un aspect opérationnel important à 
considérer. 

Même lorsque la loi permet de prélever des organes sur une personne décédée qui n’a pas officialisé son 
objection, de nombreux pays où le consentement implicite est en vigueur demandent l’autorisation du plus 
proche parent du défunt.5-7 Beaucoup de ces pays autorisent également les familles à s’opposer au don, 
même si la personne décédée s’est inscrite à un registre de don d’organes ou a exprimé sa volonté d’une 
autre façon.5 En fait, une étude examinant le rôle de la famille dans la prise de décision concernant le don 
d’organes a révélé que dans 21 des 25 pays étudiés où le consentement est implicite, on permettait aux 
familles de faire objection au don et d’empêcher qu’il ait lieu.5 

Au Canada, il existe un phénomène similaire : on s’en remet aux volontés de la famille même si le défunt s’est 
inscrit à un registre de don.8 Si le consentement implicite était adopté au Canada, selon les modalités mises 
de l’avant, il est probable que les familles seraient encore impliquées dans la décision finale au sujet du don. 
Cette importante déférence à l’égard des familles des donneurs potentiels pourrait rendre difficile la mise 
en œuvre d’un modèle de consentement implicite rigide ne tenant pas compte de leur volonté. L’efficacité 
d’un tel cadre au Canada pourrait donc dépendre de son influence à accroître le nombre de familles qui se 
prononceront en faveur du don.
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LE CONSENTEMENT IMPLICITE AUGMENTE-T-IL LE NOMBRE DE DONS?
Certaines études ont établi une corrélation positive entre le consentement implicite et les taux de dons de donneurs 
décédés.6,7,9,10 D’autres ont fait ressortir que le consentement implicite est associé à des taux de dons de donneurs 
décédés supérieurs mais à des taux des dons de donneurs vivants plus bas.6,10 Selon une autre étude, les taux de 
dons de donneurs décédés sont en moyenne légèrement plus élevés dans les pays qui ont adhéré au consentement 
implicite, mais son auteur attribue cette hausse non pas aux différences législatives, mais à celles qui résident dans 
la structure organisationnelle et la gestion des systèmes de don d’organes.11 Un examen systématique des résultats 
de bon nombre de ces études appelle les mêmes conclusions : bien que les données indiquent un lien entre le 
consentement implicite et les taux de dons de donneurs décédés, l’adoption d’un tel système comparativement à un 
modèle explicite ne mènerait pas nécessairement à des taux de dons supérieurs en général.12

Il est difficile de déterminer si le consentement implicite augmente les taux de dons parce qu’il existe une myriade 
de facteurs influençant les taux de dons de donneurs décédés. Parmi ces facteurs, il y a le nombre de donneurs 
potentiels (c’est-à-dire le nombre de personnes qui décèdent dans des conditions favorables au don), les ressources 
(le personnel consacré au don, les lits dans les unités de soins intensifs, les installations de transplantation, etc.), 
la formation des professionnels de la santé en ce qui concerne l’identification des donneurs potentiels et la 
communication avec les familles, les attitudes du public à l’égard du don et les processus d’évaluation du système de 
dons.4,13,14  

S’il est possible que l’instauration du modèle de consentement implicite au Canada contribue à la hausse des taux 
de dons de donneurs décédés, cette éventualité est loin d’être acquise. Certains pays ayant opté pour ce modèle 
affichent des taux de dons relativement bas.15 D’autres, comme les États-Unis, ont des taux relativement élevés 
malgré le fait qu’ils appliquent un système de consentement explicite. L’Espagne est un autre exemple intéressant. 
Bien que ce pays ait adopté le consentement implicite en 1979, ce n’est que lorsque son gouvernement a fait un 
investissement majeur dans le système de don d’organes, dix ans plus tard, qu’il est devenu un chef de file mondial 
au chapitre des taux de dons de donneurs décédés.16,17 Aujourd’hui, malgré la loi en vigueur sur le consentement 
implicite, l’Espagne applique un système se rapprochant davantage du consentement explicite, car il n’existe pas de 
registre permettant aux citoyens de signifier leur refus et l’autorisation de la famille est requise pour que l’on procède 
au don.7,14,16,17
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ATTITUDES À L’ÉGARD DU CONSENTEMENT 
IMPLICITE  
Notre système de don d’organes repose sur 
la confiance du public. Pour qu’un système 
de consentement implicite soit efficace, 
l’adhésion du public est essentielle. Au Brésil, 
par exemple, cela n’a pas été le cas. Deux 
ans après l’instauration de ce système, on a dû 
l’abandonner à cause de la réaction négative 
du public.6,16,18,19 Au Chili, la population n’a 
pas été suffisamment informée avant la mise 
en œuvre du système. En conséquence, des 
millions de gens ont enregistré leur refus.20 

Au Canada, un sondage mené en 2010 a 
révélé que seulement 54 % de la population 
canadienne appuyait le consentement 
implicite (fortement ou quelque peu).2 Ce 
chiffre représente une hausse par rapport à 
50 % en 2001, mais il pourrait ne pas refléter 
les opinions actuelles sur la question ou les 
différences entre les régions du pays. Le 
niveau de soutien de la collectivité médicale 
et du milieu du don et de la transplantation 
d’organes doit également être pris en 
compte. En 2011, un sondage réalisé auprès 
de fournisseurs de soins de santé canadiens 
a montré que 55 % des répondants étaient 
fortement ou quelque peu en faveur du 
consentement implicite et 8 % étaient 
neutres.21

AUTRES QUESTIONS À CONSIDÉRER 
Tandis que les discussions sur le consentement implicite au Canada 
continuent d’évoluer, les questions suivantes doivent être examinées : 

• L’investissement nécessaire pour mettre en place un modèle 
de consentement implicite serait-il une utilisation optimale des 
ressources? Ne devrait-on pas prioriser d’autres stratégies pour 
accroître les taux de dons?

• Le public et les intervenants du milieu du don et de la 
transplantation appuient-ils suffisamment le consentement implicite? 
Quelles sont les plus grandes préoccupations de ces groupes? Y 
a-t-il des communautés particulières qui seraient désavantagées 
si l’on adoptait un modèle de consentement implicite? Quel effet 
l’adoption du consentement implicite aurait-il sur le soutien du 
public de nos systèmes de don et de transplantation?

• Quel rôle jouera la prise de décision des familles dans un système 
canadien de consentement implicite? Si une approche rigide n’est 
pas réalisable, le consentement implicite influera-t-il sur les taux de 
consentement des familles? Est-ce la meilleure stratégie à adopter 
pour influencer la prise de décision des familles?

• Quels mécanismes mettra-t-on au point pour permettre aux gens 
de signifier leur refus? Quels mécanismes de refus seront reconnus? 
Les registres de refus seront-ils gérés en parallèle avec les registres 
de consentement? Quels changements faudrait-il apporter à la 
législation? Un changement relatif au refus dans une province ou 
un territoire aura-t-il une influence sur les systèmes de don ailleurs au 
Canada?
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